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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

A  remplir  en  vue  de  l’obtention  de  l’agrément  pour  exercer  l’activité  de  domiciliataire
d’entreprises.

L’agrément est  délivré aux personnes qui satisfont  aux conditions d’honorabilité prévues aux
articles  L.  123-11-3  et  L.  123-11-4  du  code  de  la  santé  publique.  Ce  contrôle  d’honorabilité
concerne les dirigeants et les associés détenant au moins 25 % des voix, droits de vote ou parts
sociales de la société.

Je soussigné :

- Nom :
- Prénom :
- Dirigeant ou associé1 de l’entreprise :

Atteste que je n’ai jamais fait l’objet d’une condamnation pour les motifs mentionnés aux 3°, 4° et
5° du II de l’article L. 123-11-3 du code de la santé publique2.

Date et signature

1  : rayer la mention inutile.

2 : L’article 441-7 du code pénal punit de un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende le fait d’établir une attestation ou un certificat faisant
état de faits matériellement inexacts, de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ou de faire usage d’une attestation ou d’un
certificat inexact ou falsifié.
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